Barberaz le 3 janvier 2025,

Commune de Barberaz
Savoie

DIRECTION REGIONALE DES
AFFAIRES CULTURELLES
AUVERGNE RHONE-ALPES

Référence : ABN/AV/EP
PDA des Monuments de la commune de Chambéry, sur la commune de Barberaz.

Madame,
Suite a la réunion du 13 Septembre 2024 en mairie de Chambéry et vu la cartographie
arrétée pour avis de la commune,

Nous vous confirmons que nous n’émettons pas d’opposition a cette proposition de révision
des périmétres ABF,

Vous souhaitant bonne réception de ce courrier, je vous prie de recevoir, Madame, mes
meilleures salutations.

Le Maire
Arthur BOIX--NEVEU




